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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements d'accueil
Question écrite n° 11501

Texte de la question

M Jean-Luc Preel attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur
le probleme de l'hebergement des personnes agees. Le nombre de personnes agees doit augmenter de 30 p
100 dans les vingt prochaines annees en Vendee. Le maintien a domicile est une priorite reconnue par tous.
Celui-ci, pour etre effectif, comporte d'ailleurs des mesures d'amelioration de l'habitat et la possibilite de mettre a
la disposition des familles un hebergement temporaire. Cependant le logement en collectivite devient parfois
necessaire pour des personnes valides et des personnes non valides. La moyenne d'age des foyers en Vendee
est actuellement de quatre-vingt-trois ans. Les listes d'attente sont longues et la duree moyenne d'attente est de
l'ordre d'un an, bien superieure, cependant, lorsque la personne agee est non valide et n'habite pas une
commune siege d'un foyer. Les besoins urgents sont de l'ordre de quinze etablissements en Vendee et leur
medicalisation est necessaire pour l'accueil des non-valides. De nombreux projets etaient prets. Or dans une
circulaire du 10 fevrier 1989, emanant de votre ministere, il est demande aux prefets « d'observer la plus grande
vigilance pour l'inscription de logements-foyers dans la programmation », et dans l'annexe 2 de la circulaire il est
demande « d'appliquer l'esprit qui aurait conduit en 1984 a limiter, pour la construction des logements-foyers
pour personnes agees dependantes, la quotite du PLA a 60 p 100. Les financements complementaires etant
relativement rares, cette condition devrait a elle seule vous conduire a limiter le nombre de logements-foyers ».
Les investisseurs prives peuvent, certes, construire des etablissements, mais leurs prix de journee sont souvent
eleves. Les decisions recentes de votre ministere aboutissent : 1o a diminuer l'enveloppe departementale de
PLA affectee a la construction de logements-foyers ; 2o a diminuer la part de financement aide de chaque
logement-foyer ; 3o et donc, comme prevu dans la circulaire, a diminuer considerablement les constructions,
malgre l'augmentation des besoins. En consequence, les besoins d'hebergement collectif devant augmenter
dans les prochaines annees, notamment pour les personnes agees a ressources modestes, il lui demande
comment il espere repondre a la demande et quel financement aide il propose.

Texte de la réponse

Reponse. - La circulaire du 10 fevrier 1989 du ministre charge du logement se situe dans le prolongement de
reflexions et de travaux dont certains remontent au neuvieme plan. Sur ce sujet, de nombreuses reunions se
sont tenues entre le ministere charge des affaires sociales et le ministere charge du logement pour aboutir a une
communication sur les personnes agees dependantes ou a autonomie reduite lors du conseil des ministres du
14 decembre 1983. Depuis, une commission temporaire du conseil national de l'habitat a produit un rapport sur
les logements-foyers. Les termes de cette circulaire ne font que reprendre l'architecture financiere prevue lors
du conseil des ministres de decembre 1983. Il a ete decide que « le financement de la construction, le cas
echeant de la rehabilitation, sera assure a hauteur de 40 p 100 par des subventions ». Le reste pouvant etre
couvert par des « prets sans interet des collectivites publiques et des organismes de securite sociale, le solde
par une participation du ministre de l'urbanisme et du logement au titre des credits en prets locatifs aides (PLA)
». Il vaut mieux investir au depart dans un plan de financement bien contruit que d'etre oblige de subventionner
ensuite tous les ans un deficit de gestion genere par de trop forts remboursements de prets. Lors des travaux de
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la commission temporaire du conseil national de l'habitat, differentes simulations ont abouti a demontrer que la
part financee par des PLA devait etre limitee, eu egard a l'imperatif d'aboutir a des redevances ou des prix de
journee compatibles avec les ressources des personnes agees. Le ministre charge du logement insiste plus
particulierement sur cet aspect. En effet, trop de logements-foyers construits ces dernieres annees ont abouti a
des redevances de sortie elevees. Or il apparait de la plus grande importance de maintenir ce type de
logements dans le secteur du logement social. Le ministre charge du logement partage le point de vue de
l'honorable parlementaire sur la necessite d'intensifier l'effort de construction de logements-foyers pour
personnes agees dependantes ou de reorienter les logements-foyers existants vers cette categorie de
population. D'ailleurs, la moyenne d'age des personnes agees hebergees en logements-foyers en Vendee se
retrouve dans un grand nombre d'autres departements, ce qui justifice bien la reorientation de ce type
d'etablissements au profit des personnes dependantes. Toutefois, ces etablissements ne sont aptes a fontionner
que si les personnels necessaires peuvent leur etre affectes afin notamment d'aider les personnes agees a
effectuer les actes de la vie quotidienne. Or les depenses en personnel pesent sur la redevance acquittee par le
resident ou, lorsque les ressources de celui-ci sont insuffisantes pour couvrir les frais de sejour, sur le
departement au titre de l'aide sociale dans la limite des places conventionnees a ce titre. Les soins et le
personnel assurant ces soins quant a eux sont finances par la securite sociale. Accorder des aides de l'Etat
sans se preoccuper en amont de la necessaire coherence avec l'attribution des postes de personnels et sans
s'inscrire dans le schema departemental des etablissements sociaux et medico-sociaux ne peut que conduire a
des dysfonctionnements trop souvent constates ou ces etablissements accusent une certaine vacance non
affichee et accueillent des personnes valides, qui en cas de perte d'autonomie, subiront un nouveau transfert.
C'est pour eviter un tel gachis humain et financier que le ministre charge des affaires sociales et le ministre
charge des personnes agees ont clairement enonce leurs objectifs d'affecter les postes de personnel en priorite
aux etablissements existants ou, au prix d'un effort accru, le personnel en place s'efforce neanmoins de
maintenir les personnes agees dependantes en leur apportant l'aide et le soutien necessaires. De son cote, le
ministre charge du logement a, sur ce type d'operations, plusieurs preoccupations et notamment celle de les voir
correctement dimensionnees. Il s'agit d'abord d'evaluer avec justesse les besoins reels d'accueil des personnes
agees dependantes dans le bassin d'habitat concerne afin d'eviter, comme cela a pu se passer autrefois pour
les logements-foyers pour personnes agees valides, de construire des batiments mal implantes ou d'une
capacite sans rapport avec leur implantation. Il y a la matiere a une concertation tres poussee entre les services
de l'Etat (DDE-DDASS), ceux des departements, et bien entendu les maires interesses. Il s'agit ensuite de
definir une taille humaine pour les operations. Les ministeres ont a l'origine recommande la realisation
d'etablissements de 80 lits maximum. L'experience et les besoins d'une grande partie du territoire a dominante
rurale montrent maintenant que des realisations a 60 lits voire 20 lits sont parfois plus adaptees et qu'elles ne
sont veritablement humaines que si elles sont organisees en unites de 10 a 20 lits. En outre, il est imperatif de
veiller a l'equilibtre de gestion de l'operation : il faut d'abord ne pas surestimer les surfaces collectives
necessaires. Les dispositions applicables au financement de ces etablissements prevoient la possibilite de
financer 50 metres carres de surface totale (logement + surfaces collectives) par logement prevu de type I et I
bis. Ce ratio est eleve et il faut prendre garde de ne pas vouloir faire trop bien et se caler systematiquement sur
ce maximum financable. Le ministere charge du logement exclut dorenavant la possibilite de financer dans ce
cadre des surfaces commerciales ; il faut ensuite mettre au point des plans de financement realistes. Enfin, les
initiateurs de ces projets doivent mettre au point des solutions architecturales adaptees. Les solutions
architecturales sont mieux definies au niveau local. Le ministere charge du logement estime au vu des projets
existants qu'il faut toutefois avoir en tete les preoccupations suivantes : la conception du batiment doit etre
suffisamment flexible pour qu'il puisse accueillir des personnes agees qui subissent des degres differents de
dependance dont, le cas echeant, pour une partie, des personnes agees valides. La flexibilite du batiment doit
permettre aussi un jour sa reversibilite ; il convient aussi que l'architecture des operations respecte les
personnes agees accueillies tout en prenant en compte correctement la dependance. Cela veut dire qu'il faut
dans ces operations une application stricte des regles sur l'accessibilite et qu'il ne faut pas descendre pour les
logements en dessous de la surface minimale exigee de 20 metres carres et y prevoir un coin cuisine ou au
moins les branchements necessaires ; il faut enfin que les amenagements et les details concrets de ces
operations soient realises avec bon sens : hauteur des prises, bacs a douche sans rebord, etageres a hauteur,
traitements des seuils, etc. Compte tenu de l'ampleur des besoins, de la complexite de ces operations, du
montant limite des credits de certains financeurs complementaires tels que les CRAM, les caisses de retraite par
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exemple, la realisation effective des projets ne pourra s'effectuer que sur plusieurs annees, en tenant compte
d'une necessaire hierarchisation liee a l'objectif d'intercommunalite.
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